
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

Objet : Réhabilitation des voiries et réseaux divers (VRD) du quartier du Farel 

N° 011.12.2023

Rapporteur : 
François LUCENA

L'an deux mille vingt-trois le quatorze du mois de décembre à 18 heures 30, le conseil municipal 
de la commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, sous la 
présidence de monsieur Laurent HOURQUET, à la suite à la convocation faite par monsieur le 
maire le 7 décembre 2023.

Nombre de membres :
- En exercice : 29
- Présents : 20
- Votants : 25

Présents
Laurent HOURQUET - maire, François LUCENA, 2e adjoint, Annie VEAUTE, 3e adjointe, Michel 
FERRET, 4e adjoint, Pascale CONTE-DUMAS, 5e adjointe, Jérôme GARCIA, 6e adjoint, Martine 
MARECHAL, 7e adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 8e adjoint, Alain CHATILLON, Thierry FREDE, 
Valérie MAUGARD, Patricia DUSSENTY, Christelle FEBVRE, Jean-Louis CLAUZEL, Alain SARTORI, 
Catherine FEVRIER, Olivier PICARD, Thierry CLAVEL, Frédéric GALINIE, Robert CLERON

Absents excusés
Marielle GARONZI a donné procuration à Annie VEAUTE
Brigitte BURSON-BRYER a donné procuration à Catherine FEVRIER
Uvaldo POLVOREDA a donné procuration à Laurent HOURQUET
Charlotte TOUSSAINT-JOUYS a donné procuration à Jérôme GARCIA
Marie ARGENCE a donné procuration à Alain SARTORI
Ghislaine DELPRAT, Caroline COMBES, Rémi DERON-LOUP, Martine FREEMAN

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur François LUCENA.
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L’aménagement urbain du quartier du Farel a débuté dans les années 1950 pour 
se terminer à la fin des années 1960. Ce quartier périurbain de Revel centre est un témoignage 
de l’habitat pavillonnaire de la deuxième moitié du 20e siècle. Avec une trame urbaine 
octogonale, il indique clairement le projet urbain de l’époque.

Depuis quelques temps, les constructions accueillent une nouvelle génération 
d’habitants qui rénove les habitations.

La voirie et les réseaux ont fait l’objet de reprises ponctuelles depuis la construction 
du lotissement et il apparait nécessaire de réfléchir à une réhabilitation complète de ces 
équipements. 

Le périmètre du projet qui englobe environ 200 pavillons, est délimité par la rue 
Paul Riquet, la rue Henri Dunant, la rue Jules Ferry et le chemin de la Bourdette.

Il s’agit de reprendre les réseaux secs et humides ainsi que la voirie en tenant 
compte de la gestion des différents flux et en intégrant les déplacements doux.

À ce stade le coût prévisionnel de l’opération est estimé à 8 100 000 € HT dont 
7 500 000 € HT de travaux. 

Compte tenu des nombreux intervenants sur ce projet à savoir Réseau31, Enedis, 
GrdF, Fibre 31 et Orange, un volet coordination est à prévoir pour mener à bien cette 
opération. 

Afin de pouvoir lancer un appel à candidature pour le choix d’un maitre d’œuvre, 
un programme d’aménagement a été réalisé par les services techniques. L’année 2024 sera 
consacrée au choix du maitre d’œuvre ainsi qu’aux études de diagnostic. 

Compte tenu du montant des travaux, ces derniers se réaliseront par tranches sur 
plusieurs années.

Sur proposition de monsieur François LUCENA, le conseil municipal après en avoir 
délibéré à l’unanimité décide :

 d’approuver le programme de réhabilitation de la voirie et des réseaux 
divers du quartier du Farel,

 d’autoriser monsieur le maire à signer tout document en relation avec cette 
opération. 

Ainsi délibéré à Revel ledit jour.
Suivent les signatures.

Pour extrait certifié conforme
Revel, le 15 décembre 2023

Le maire

Laurent HOURQUET

Le secrétaire de séance

François LUCENA








